
 

 

 
Décembre 2022-C’est un trimestre qui s’achève dans la joie pour nos écoliers ! 

Remise des cadeaux (livres) après un goûter, offerts par la municipalité. 

 

Mairie 
Lundi, Mardi, Jeudi, vendredi : 
8h30-12h00    
Mercredi : 
8h30-12h00 / 13h30-17h00 
05.61.01.10.08 
mairie.montferrier@wanadoo.fr 
 

Bibliothèque municipale  
Mercredi : 15h – 18h  
05 61 04 83 77 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE PETIT FERRIMONTAIN 
N° 5 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre à décembre 2022 

Bulletin d’information communal de Montferrier – Rédaction : Commission Journal - imprimé par nos soins  

Version numérique disponible sur http://montferrier.fr/ 

  î 

L e mot du maire  

Chères ferrimontaines, chers ferrimontains 

La question de l’énergie est au cœur de l’actualité, alors que les prix s’envolent la situation 
s’est encore dégradée du fait du télescopage de toutes les crises. Nous allons essayer de 
résister, devant cette restriction des moyens, pour soutenir le pouvoir d’action de la 
commune. Une petite satisfaction dans ce cyclone provient de la bonne santé des finances 
communales. Permettez-moi de vous rappeler qu’en prenant nos responsabilités nous 
nous sommes activés pour assainir une situation financière marquée par un endettement 
bridant, suite à la reprise de la station des Monts d’Olmes. À force de travail sur notre 
budget de fonctionnement et d’économies sur l’investissement, nous nous sommes 
donné la possibilité de réinvestir pour l’avenir de MONTFERRIER. Nous avons redressé les 
comptes communaux, en réduisant la dette de Montferrier de 70% tout en neutralisant 
l’évolution des taux de fiscalité locale jusqu’à ce jour. C’est une fierté pour notre conseil 
municipal et par la même pour les Ferrimontains qui n’ont pas eu une augmentation des 
impôts locaux depuis 2015. Cette gestion nous aidera nous l’espérons à passer ce cap 
difficile avec un impact possible sur les emplois et les services à la population.  Mes vœux 
vont bien sûr à toutes les associations, à tous les bénévoles qui effectuent un travail 
exemplaire. À tous ceux qui travaillent et vivent dans notre village. Je le disais en 
introduction, la situation économique est difficile, raison de plus pour ne pas baisser les 
bras. Et aller de l’avant, nous travaillons sans relâche pour préparer l’avenir de 
MONTFERRIER et celui de notre jeunesse.  

L’équipe municipale s’associe à moi pour vous présenter des vœux d’harmonie 
solidaires et de partage pour une année 2023 fructueuse et pleine d’enthousiasme. 

Bonne et heureuse année ! A toutes et tous 

Avec tout mon dévouement.  Frédéric Laffont- MAIRE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

                              

  Information : Toulouse, quelle vignette Crit'Air pour ma voiture en 2023 ?  

 

 L'Association des maires de France -Novembre 2022 à Paris 
Quatre jours de débats, une trentaine de forums, 10 000 participants : plus que jamais, le Congrès de l’Association des Maires de France 
a fait la preuve qu’il était le grand rendez-vous des élus de terrain. Seule notre Association est en mesure de réunir et d’unir pendant près 
d’une semaine ces femmes et ces hommes, élu(e)s de villages, de villes ou de métropoles, de la montagne ou du littoral, de la banlieue 
ou d’Outre-mer : ces maires qui sont autant de visages de notre pays, une France diverse mais unie par un même destin. Quand certains 
veulent affaiblir la commune, cette mobilisation massive au service de notre Pays et des Citoyens est la plus belle démonstration de la 
force de l’AMF. Depuis notre dernier Congrès, l’équipe que nous avons conduite n’a eu de cesse de consolider les liens qui nous unissent. 
A l’aune de cette fin de Congrès, c’est une AMF rassemblée qui affirme cette force collective avec la conviction que nous pouvons aider à 
changer les choses. Bien sûr, cette semaine fut, comme chaque année, animée par le plaisir d’échanger entre nous, de partager nos 
expériences et confronter nos points de vue. Nous venons tous chercher cette émulation, dans un esprit à la fois convivial et sérieux, afin 
d’en rapporter ensuite le meilleur pour nos communes. Notre édition 2022 restera marquée plus encore que les précédentes par un 
contexte lourd et anxiogène, comme ont pu en témoigner tous les élus lors des différents débats. 

 

 
C’est l'occasion pour les 
congressistes de débattre 
d'échanger et 
d'interpeller les pouvoirs 
publics sur les enjeux 
majeurs comme l'avenir 
de la décentralisation, la 
transition écologique, 
l'accès aux services 
essentiels de proximité 
ou encore sur l'évolution 
des finances et de la 
fiscalité locale. Le fil 
rouge de ce congrès 
portait sur la capacité des 
élus locaux à agir au 
service des citoyens avec 
efficacité au quotidien. 
 

 
Afin de diminuer la pollution de l’air et 
conformément à la Loi d’Orientation des 
Mobilités de 2019, Toulouse Métropole a mis 
en place depuis le 1er mars 2022 une Zone à 
Faibles Émissions (ZFE). Il s'agit d'une zone 
géographique dans laquelle les véhicules 
motorisés les plus polluants ne pourront plus 
circuler, 24h/24 7jours/7. Objectif : une 
métropole plus respirable pour préserver la 
santé des habitants. 
La Zone à faibles émissions (ZFE) englobe tout 
Toulouse à l’intérieur de la rocade + une petite 
partie de Colomiers et Tournefeuille, soit un 
périmètre de 72 km². 
Les adaptations ne s’appliquent pas sur ces 
axes mais seulement à l'intérieur de la zone. 
Par exemple, la rocade Ouest située dans la 
zone est soumise à la restriction de circulation 
de la ZFE. 

 

 Ne pourront plus circuler 
dans la ZFE : 
À compter du 1er janvier 2023 
tous les véhicules motorisés 
certifiés Crit’Air 4, 5 et non-
classés 
À compter du 1er janvier 2024 
tous les véhicules motorisés 
jusqu’au Crit’Air 3 
A cette date, seuls les véhicules 

certifiés Crit’Air 2, 1 et 

véhicules électriques ou à 

hydrogène, seront autorisés à 

circuler à l'intérieur de la zone. 

 
 

               Pour plus de renseignements : 

               https://metropole.toulouse.fr 

 

                Pour se procurer la vignette : 

                 https://certificat-air.gouv.fr/ 

 

Une vignette pour votre véhicule 

La vignette Crit’Air se présente sous la 

forme d'un autocollant rond à coller sur le 

pare-brise. Elle classe le véhicule de la 

catégorie 0 à 5 selon le niveau d’émissions 

de polluants atmosphériques qu’il génère, 

5 étant le plus polluant et les véhicules trop 

anciens étant non-classés.  

Selon sa catégorie, la vignette permet de 

circuler/stationner ou non dans la zone à 

faibles émissions. Elle est obligatoire pour 

circuler et stationner à l’intérieur du 

périmètre, même si des dérogations 

spécifiques peuvent être autorisées. 

 

Frédéric Laffont à la Formation paris FNCF en présence du secrétaire d’état et des 

cadres dirigeants de l’ ONF, le 13 octobre 2022 

 

Lors du congrès départemental des maires à Foix 



Commémoration 11 novembre 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

       
 

 

Association Saint Louis Suite du Petit ferrimontain N°4 

... /… La fin d’existence de l’ancienne Sté de secours mutuels St Louis 
de Montferrier datant de 1864 est actée. Une nouvelle association 
(loi 1901), va être crée se dénommant Association de Secours St 
Louis, et elle est déclarée en préfecture le 11 mai 2004 avec de 
nouveaux statuts, sa bannière entreposée à l’église du village reste 
en l’état, le nouveau bureau est présidé par Roger CHAUBET † de 
Mérigot. Quitus et remerciements sont donnés à l’équipe sortante. 
Grâce aux actions de l’ancien secrétaire de mairie M.GALY, du maire 
de l’époque Christian LAFFONT †, des membres historiques de La Sté 
St Louis, et une rigoureuse gestion de la nouvelle équipe mise en 
place, la boucle est bouclée, et pas 1 centime n’aura été perdu, au 
détriment des sociétaires. Sous l’impulsion des présidents successifs 
Roger CHAUBET †, puis de son frère Jean-Claude CHAUBET et 
maintenant de Fabienne CLANET née FANJEAUX, aidés par ses 
bénévoles, par la municipalité, l’association instaure un repas annuel 
festif pour le jour de la fête, organise (en fonction de ses possibilités 
financières et humaines) des actions culturelles et ludiques, concert, 
théâtre, voyage, pique-nique. Traditionnellement le lundi de la fête 
du village et pour tous les habitants, l’association rend hommage à 
tous les défunts de la commune civils, et militaires, elle organise une 
messe œcuménique à l’église, un dépôt de gerbe au monument aux 
morts conjointement avec les anciens combattants de Montferrier et 
partage ce jour-là sur la place du village un apéritif musical, et 
procède à la vente des pains à l’anis « Les amazerat ». Aujourd’hui 
l’association continue à œuvrer dans le respect de ses statuts, et en 
toute clarté. Elle fonctionne avec ses propres fonds et peut déposer 
en mairie ses demandes de subvention. Malgré les années Covid et 
l’inflation galopante du coût de la vie, elle ne se départit pas de ses 
obligations historiques et participe à une aide de 200€, lors d’un 
décès de ses membres. Elle peut être appelée à la demande de ses 
membres à apporter des aides spécifiques. En janvier, elle fête les 
rois, à ses sociétaires de plus de 90 ans (vœux et colis). Son 
Assemblée Générale a lieu en début d’année, l’adhésion est ouverte 
à tous, Ferrimontains du village, de cœur ou d’ailleurs. La cotisation 
est de 12€ pour 1 personne et 18€ pour un couple et les dons sont 
les bienvenus. Le bureau actuel, toujours à la recherche de nouveaux 
membres est composé comme suit : Présidente Fabienne CLANET 
née FANJEAUX, secrétaire Stéphane BOUCHARD, Trésorier Raoul 
BRUNET, membres du bureau : Anne-Marie CASTILLO, Christianne 
DERAMOND, Anne-Marie LANTA, Maryse LOPEZ, Lisette MAURY, 
Caryll VALLVE, Marie VERDIER. 
Au dernier bilan de février 2022, notre association comptait 152 
membres. Cette association a pour but toute action de secours et 
entraide entre les membres, toute action humanitaire et culturelle 
favorisant la fraternité et la convivialité.  
Texte et photo association St louis 

 

Archives communale 

Extrait de procès-verbal 1917  

L’an mille neuf cent dix-sept le vingt-sept juin

 
« Nous maire de la commune de Montferrier ayant reçu de Mr. Cassé 

président de la commission de ravitaillement à Mirepoix un ordre de 

réquisition de trois attelages à bœuf cinq charrettes et trois hommes 

pour l’atelier de pressage des foins en vrac des prestataires de la 

commission. Avons communiqué ledit ordre de réquisition au sieur 

Laffont Albert possesseur d’un attelage à bœuf et d’une charrette et 

l’avons requis par écrit de fournir le dit attelage et la charrette 

conformément à l’ordre de réquisition N° 46 du président de la 

commission de ravitaillement. Le sieur Laffont prétextant son âge au-

dessus de soixante ans a refusé d’obtempérer à l’ordre qui lui était 

remis. En conséquence nous avons dressé le présent procès-verbal pour 

servir et valoir ce que de droit- À Montferrier les jours mois et an que 

dessus. M. le maire Le conseiller délégué Signé verdier » 

 

Tampon ancestral 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux… 

                         Le presbytère- Gîte  
        Didier Pascual et son épouse Annick ont aménagé ce     
        superbe presbytère du 17° siècle en véritable havre     
        de paix. Ils ont fait appel à des artisans locaux et      
        passionnés pour sa réhabilitation. Il accueille petite 
e      et grande famille, groupe d'amis ou regroupement           
        professionnel en quête de dépaysement. 
 

 

Débroussaillement Fourmagère 

Débroussaillement piste forestière mont Picou 

Débroussaillement mur de soutènement 

Brise vue camping Déplacement container Vertex à proximité ateliers municipaux Travaux WC école 

Illuminations posées par les agents, place des bonshommes et à la mairie 

Informations 
Les Monts d’Olmes 

Après son ouverture partielle du 10 
décembre, en raison du manque de 
neige, la station des Monts d'Olmes a 
fermé mardi 3 janvier. La billetterie 
reste ouverte tous les jours, comme 
point d'informations, de 9h à 17h. Les 
restaurants sont ouverts. En-dehors du 
ski, vous pouvez aussi venir prendre le 
soleil, faire de la randonnée, etc... 
 
 
 
 
 

Retrait du buddléia qui s’installait au clocher de l’église 

avec la nacelle du SDE 

Le 21 octobre a eu lieu l’inauguration du gîte. 

Nos joies, nos peines… 
Nous souhaitons la bienvenue à : 

ROY Mirko né le 26 décembre 2022 

Elles nous ont quittés : 

Mme JEUNECOURT Patricia, décédée le 11 novembre 2022 

Mme HELAOUET Anita, décédée le 31 décembre 2022 

 

SMECTOM 
À compter du 9 janvier 2023 

Démarrage de la nouvelle collecte 
 

 

 

 

Les sacs jaunes ne seront plus 

collectés, ainsi que les bacs non 

floqués SMECTOM 
 

Collecte ordures ménagères 
Bac gris 

Montferrier : Mardi semaines impaires 
Les monts d’Olmes : Vendredi 

Collecte des recyclables 
Bac jaune 

Montferrier : Jeudi semaines paires 
 


